
 

Tu aimais la terre, les animaux, la campagne. 

Combien de fois n’as-tu pas pris le chemin de la terre. 

Il est parti rejoindre celui qu’il a tant aimé et qui l’a quitté trop tôt. 
 

Notre Dame de Lourdes, Priez pour nous. 
 

Monsieur 

Jean TOUSSAINT 
Veuf de Madame Marie-José MALDAGUE 

 

Né à Bande le 3 décembre 1928 et décédé à Marche-en-Famenne le 25 mars 2018, 

administré des sacrements de Notre Mère la Sainte Eglise. 
 

Vous en font part avec tristesse : 
 

Alain et Claire MARION-TOUSSAINT, 

Laure TOUSSAINT, 

Lambert (†) TOUSSAINT, 

Luc (†) et Nadine LAFFINEUR-TOUSSAINT, 

           Albert GODART son compagnon, 

ses enfants ; 

Jean-Noël et Julie DEGEYE-MARION, 

          Lysandre, Ambroise, 

Benoît et Joëlle MARTIN-BECKERS, 

          Eléonore, 

Sébastien et Marie ROSSION-LAFFINEUR, 

          Lucien, Lucie, 

Olivier et Sophie PIRE-LAFFINEUR, 

          Emilien, Valentine, Zoé, 

François et Floriane LAFFINEUR-EVRARD, 

Marie GODART, 

ses petits-enfants et arrière-petits-enfants ; 

Ses beaux-frères, belles-sœurs, neveux et nièces ; 
 

Les familles TOUSSAINT-QUOIBION, MALDAGUE-NOLLEVAUX ainsi que tous ses amis. 
 

La famille remercie le docteur Banneux et tout particulièrement son kiné Benoit Ralet, ses infirmières, 

 ses aides-soignantes, ses aides-familiales pour leurs compétences du prendre soin. 
 

La liturgie des funérailles, avec célébration eucharistique, 

 suivie de l’inhumation dans le caveau familial au cimetière de On, 

 aura lieu en l’église Saint-Remacle de Marche-en-Famenne, le mercredi 28 mars 2018 à 14 heures. 
 

Jean repose au funérarium Pol Laffut & Heerwegh, 9, rue Erène, 6900 Marche-en-Famenne, 

 où les visites ont lieu de 15 à 19 heures. 
 

Veillée de prières au funérarium ce mardi 27 mars à 19 heures. 
 

Le jour des funérailles, réunion à l’église. 
 

Essuie tes larmes et ne pleure plus si tu m’aimes. 

Saint-Augustin. 
 

Vos condoléances sur : 

www.centrefuneraire-pollaffut-heerwegh.be 

ou sur 

www.enaos.net      Code d’accès : 305-20180325 
 

Le présent avis tient lieu de lettre de faire-part. 
 

Délégué : Benoît JEANMART de Wavreille. 

www.centrefuneraire-pollaffut-heerwegh.be
http://www.enaos.net/

